
Quellescontraintesen
matièredePLV?
Entrefinancementet taxation

,

l

' installationdePLVrecèlecertainspiègesà éviter.

ExplicationsdeGaélleToussaint-David
,

avocateaucabinetSimonAssociés.

PointsdeVente Quelcadrerégitla

créationet la miseenplacedePLV?
GaëlleToussaint-David LaPLV
dépenddesréglementationsvisant là

publicitéengénéralet cequelque
soitle support : affiches

, présentoirs
,

chevalets
,

écrans
,

etc . A cetitre
,

il

s' agitd

' êtrevigilantquantaux
pratiquescommercialestrompeuses.

D

' autantque le distributeur
,

bien
qu' il neréalisepastoujoursla

publicité
, peutêtreresponsabledeson

contenupuisqu'il
la diffuse . Autre

règlecommune
: l

' emploidela

langue française , quis' applique à tous
lestypesdepublicité

,

doncà la

communicationenmagasins . Et les
condamnationsnesontpasrares.
Lasanctionpeuts' élever

à 750- par
infractionpourunepersonne
physique et à 3750- pourunepersonne
morale . Sachantqu'ellessont
cumulables

, parle nombred

' affiches
parexemple ,

celapeutcoûtercher!
Il fautégalementseplieraux
restrictionssurle contenu

, applicables
à certainsproduitscommel

' alcool
,

lesvoyages,

lesfilmsoulescrédits.

VousévoquezlesPLVdemarque ,

dont
le distributeurpeutêtreresponsable.
Quiddesrèglesencadrantlesrapports
entrecesdeuxacteurs?
11

y

aunedifférenceentrela pub
relativeà unmagasinouune
enseigne et celleportantsurunemarque
ouunproduit ,

diffuséedansun
magasin multirnarque , typiquement les
GMS . Il s' agitalorsd

' unemiseen
avantduproduitdufournisseur

,

largementutiliséedanscequel

' on
appelle la

" coopérationcommerciale "

.

Lelégislateur a durci l

' encadrement
dufinancementdecessupportsafin
d

' éviterlesprestations facturées
sanscontrepartie . Leplussouvent
engrandedistribution

,

le

fournisseurarriveavecsaPLV. Il payedonc
le matériel

,

maisdoitégalement ré

SIMONASSOCIÉS

SimonAssociés
estuncabinet
d

' avocats
d

' affaires

regroupant
unequarantaine

d

' avocats
et

juristesà Paris
,

Lyonet Nantes
,

dontl

' activitéest
principalement
orientéevers
lesPME

/

PMI.
Lecabinetest
organiséautour
deneufpôles
decompétences
complémentaires

(

sociétéset

finance
,

fiscal
,

entreprisesen
difficulté

,

franchiseréseaux
et distribution

,

pratiques
contractuelles

,

contentieux
médiation

et

arbitrage ,

immobilier
,

social
,

technologies
d

' informationet de
communication

).

simonassocies.oarn

munérer le distributeurpourson
emplacement . Cecidevantêtre
formalisédansuneconvention
annuelle conclueavant

le
1ermars.

Quelestl

'

objetdecetteconvention ?

Cetteconventionuniquedoit
inclurelesprestationsde
coopération commerciale . Enclair - toutce
quirelèvedela rémunérationdu
distributeurpourdesservicesde
miseenavantouplusglobalement
pourtoutservicefavorisant la

commercialisation d

' unproduit . La
tournureestsuffisamment largepour
englober lesemplacements
privilégiés commelestêtesdegondole ,

maisaussilespanneaux ,

écrans
,

présentoirs ,

etc . Il n'

y

a pasderègle
concernant

la répartition ,

maisles
conditions précisesdefinancement

et decontrepartiedoiventêtre
libellées

(
prestations

,

dates
,

durées
).

Ledistributeurdoitpouvoir
apporter la preuvede

la réalitéde
la

prestation . Il estdonccontrainten
pratiquedeprendretoutesles
opérationsenphoto.

Quellessontlessanctionsencasde
manquement?
Lescontrevenantspeuventêtre
sanctionnéslourdement

:
75000-

"
"

"

Ledistributeur
doitpouvoirapporter

la preuvedela réalitéde
la prestation . Il estdonc
contraintenpratique
deprendretoutesles
opérationsenphoto."

GA?LLE TOUSSAINT-DAVID
,

AVOCATE

AUCABINET SIMONASSOCIÉS

pourunepersonnephysique et

375000- pourunepersonne
morale .

Et si lesenseignesalimentaires
sont trèsaufaitdusujet

,

lesautres
nele sontpasforcément . Cette
législation

,

assezcontraignanteen
pratique et quifaitpeserplusd

'

obligationssurlesenseignes ,

a étécréée
notammentpourla grande
distribution

,

mais
s' appliqueà touset

rendpluscomplexe l

' exercicepour
d

' autrestypesdecommerce.

Y a-t-ild

' autrespiègesà éviter?
Il fautêtreattentif auxmatériels
installésenvitrineoudevant le point
deventecar

,

étantvisiblesde
la voie

publiqueet destinésà attirerl

'

attentiondupublic ,

ils sont
concernésparla taxelocalesurles
enseignes et publicitésextérieures . La
taxationestenparticuliertroisfois
plusélevéepourlessupports
numériques ,

dontla pollutionvisuelle
estjugéeplusimportante. Résultat :

ceuxquisontsupposéspouvoir
investir le plusdansleursupportsont
égalementlesplustaxés . "

Proposrecueillispar
EliseCornevin

"
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